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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°20-27 

L’an deux mille vingt, à 14 h 

Le 24 septembre, à Charleville Mézières, en visioconférence 

 

Date de convocation 18 septembre 2020 

Nombre de délégués: 

 Titulaires 
 Suppléants 
 Présents 
 Votes par procuration 

 

51 Titulaires 
51 Suppléants 
29 Présents 

3 votes par procuration 

Étaient présents :  

M.  Michaël DUFLOX (représente M CLAUDE) 

M Boris RAVIGNON ( PV de Mme DE MONTGON) 

M. Mathieu SERVAGI 

Mme Sylvine JOSSELIN (représente M WEISS) 

M. Jean Pol DEVRESSE 

Mme Dominique FLORES 

M. Sébastien PAULET 

M. Sébastien ROUSSEAU 

M. Pascal LEPAGE 

M. Michel LALLEMAND 

M. Yvon HUMBLOT 

M. Jean SIMONIN 

 M. Samuel GRIS 

 M Jean Bernard CHOISIT 

 

M. Géry TRONÇON 

M jean François VALLOIRE 

M Alain DUPOMMIER 

M Dominique COLLIN 

M. Olivier GROSJEAN 

M Yannick ROSSATO (Pv de K GENGOUX) 

M. Sylvaine GERARD 

M. Jean Pierre STELMACH (représente  M GILLARDIN) 

M Hugues MAHIEU (Représente M WALLENDORFF) 

M Michel NORMAND 

Mme Danielle COMBE 

Mme Dominique HUMBERT 

Mme Maryse DEPAS 

M Edouard JACQUE (PV de Mme GUILLOTIN) 

Mme Christine NOIRET-RICHET 
 

 

 

  

Objet de la délibération : 

Plan international d’action « atténuation et adaptation au dérèglement 

climatique » - Plan de financement 

Résultat du vote 

Pour : 32 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°20-27 

Objet de la délibération : 

Plan international d’action « atténuation et adaptation au dérèglement climatique » - Plan 

de financement 

 

En 2019, l’EPAMA s’est engagé dans le développement d’un plan d’action « atténuation et adaptation 

au changement climatique » à l’échelle du bassin international de la Meuse. 

Il s’agit d’impliquer l’ensemble des pays riverains de la Meuse et leurs différents acteurs dans le 

développement d’un plan d’action dont le but serait de préserver la ressource en eau (en quantité 

comme en qualité) et les milieux aquatiques associés du fleuve. Ceci passera par une adaptation des 

usages et la prise en compte des activités humaines dans la démarche. 

 

Ce projet a notamment été inscrit dans le Pacte Ardennes, fiche FA 39 « Réaliser une étude et mettre 

en œuvre un plan d’actions sur les effets du changement climatique du bassin hydrographique 

international de la Meuse (1ère phase) » 

Afin de pouvoir solliciter officiellement les financements fléchés dans le pacte Ardenne, il convient 

d’adopter le plan de financement correspondant : 

DEPENSES Montant  RECETTES Montant 

 
Phase 1 : 
amorçage international et finalisation 
du cadrage des partenaires et du 
partenariat, état de l'art et bibliographie 
académique, synthèse/analyse de 
données, retours d'expérience, 
enquêtes de terrain, établissement de 
la gouvernance, montage de dossier 
 
 

  
 
  

 195 000,00 € 

FNADT 52 000,00 € 

Agence de l’eau Rhin Meuse 
 

52 000,00 € 

Région Grand Est 
 

52 000,00 € 

Autofinancement 39 000,00 € 

TOTAL DEPENSES TTC 195 000,00 € TOTAL RECETTES TTC 195 000,00 € 

 

Le travail qui a été mené jusqu’ici par l’EPAMA permet aujourd’hui de lancer une séquence 

« accompagnement» dont l’objectif serait de recruter un consultant spécialisé pour nous aider à 

préciser le projet et à solliciter les fonds européens. 
 

Après avoir entendu l’exposé du président, 

Le  Comité Syndical : 

o APPROUVE le plan de financement Plan international d’action « atténuation et adaptation au 

dérèglement climatique » phase 1 tel que présenté ci-dessus,  

o AUTORISE le président à solliciter les subventions 

o AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes afférents à cette décision 

 
BORIS RAVIGNON
2020.09.25 11:56:53 +0200
Ref:20200924_165344_1-2-O
Signature numérique
le Président



Organisme Nom 

Plan international 
d’action « adaptation 
au changement 
climatique » Plan de 
financement 

CA Ardenne Métropole Michael DUFLOX Pour 

CA Ardenne Métropole M. Boris RAVIGNON (PV I DE MONTGON) Pour 

CA Longwy Mathieu SERVAGI Pour 

Codecom Aire à l'Argonne SYLVINE JOSSELIN Pour 
Codecom Ardenne Rives de 
Meuse 

M. Jean-Pol DEVRESSE Pour 
Codecom Ardenne Rives de 
Meuse 

Mme Dominique FLORES Pour 
Codecom Ardenne Rives de 
Meuse 

M. Sébastien PAULET Pour 

Codecom Crêtes Préardennaises M. Sébastien ROUSSEAU Pour 
Codecom Val de Meuse Voie 
Sacrée 

M. Pascal LEPAGE Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Michel LALLEMAND Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Yvon HUMBLOT Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Jean SIMONIN Pour 
Codecom Pays Colombey Sud 
Toulois 

M Samuel GRIS Pour 
Codecom des Portes du 
Luxembourg 

M Jean Bernard CHOISIT Pour 
Codecom des Portes du 
Luxembourg 

M. Géry TRONÇON Pour 

Codecom du Sammiellois M. Jean-François VALLOIRE Pour 

Codecom du Sammiellois M. Alain DUPOMMIER Pour 

Codecom Terre d'Eau M. Dominique COLLIN Pour 

Codecom Terre d'Eau M Olivier GROSJEAN Pour 
Codecom Vallées Plateau 
d'Ardenne 

M. Yannick ROSSATO PV DE K GENGOUX Pour 
Codecom Vosges Côté Sud 
Ouest 

Mme Sylvaine GERARD Pour 

SIAC M Jean Pierre STELMACH Pour 
Conseil Départemental des 
Ardennes 

M. Hugues MAHIEU Pour 
Conseil Départemental des 
Ardennes 

M. Michel NORMAND Pour 
Conseil Départemental de la 
Meuse 

Mme Danielle COMBE Pour 
Conseil Départemental des 
Vosges 

Mme Dominique HUMBERT Pour 

Région Grand Est Mme Maryse DESPAS Pour 

Région Grand Est M. Edouard JACQUE PV de V GUILLOTIN Pour 

Région Grand Est Mme Christine NOIRET-RICHET Pour 
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